
La spécialité Hyaluronidase 1 500 UI, poudre pour solution à diluer pour injection (générique de la spécialité
Hyalase 1 500 UI, poudre pour solution à diluer pour injection) importée d’Irlande, est désormais disponible.

La hyaluronidase est réservée à l’usage professionnel. 

Actualisation du 10/11/2021
Dans la mesure où la hyaluronidase est administrée dans des situations d’urgence et pour ne pas
retarder la prise en charge des patients, nous élargissons ses conditions de prescription et délivrance.
La hyaluronidase est donc désormais accessible pour tout médecin.

Elle était auparavant réservée aux spécialistes en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique, en chirurgie maxillo-
faciale, en chirurgie orale, en oto-rhino-laryngologie-chirurgie cervico-faciale, en dermatologie, en ophtalmologie ou en
médecine d'urgence.

Il est rappelé qu’en France la hyaluronidase relève de la réglementation du médicament. Aucune spécialité pharmaceutique
n’ayant d’autorisation de mise sur le marché (AMM) française, seule l’importation de spécialités à base de hyaluronidase
permet d’en disposer. La mise à disposition de Hyaluronidase 1 500 UI, poudre pour solution à diluer pour injection fait suite
à l’arrêt d’importation pour des raisons commerciales, de la spécialité Hyalase 1 500 UI, poudre pour solution à diluer pour
injection.

Quelle est la conduite à tenir ?

Pour les professionnels de santé

L’utilisation de la hyaluronidase est restreinte à la correction des effets indésirables graves à type de nécrose
consécutive à une injection d’acide hyaluronique.

Pour disposer de Hyaluronidase 1 500 UI, poudre pour solution à diluer pour injection, il convient d’adresser un bon de
commande aux Laboratoires Instel Chimos :

Pour les patients

Importation de hyaluronidase pour le traitement des
embolisations vasculaires lors de l’injection d’acide
hyaluronique

INFORMATION AUX UTILISATEURS - MÉDICAMENTS - PUBLIÉ LE 21/09/2021 - MIS À JOUR LE 10/11/2021

e-mail : adv@intselchimos.com
Tel : 01 49 11 66 80
Fax : 01 46 89 61 03
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https://ansm.sante.fr/actualites/produits-injectables-utilises-en-esthetique-pour-le-traitement-des-rides-attention-aux-marchandises-falsifiees


Des effets allergiques graves peuvent survenir dans les suites d’une injection de hyaluronidase. Soyez attentif à
l’apparition de tout effet indésirable, et le cas échéant, contactez votre médecin.

Télécharger l'information destinée aux médecins prescripteurs et aux pharmaciens des établissements de santé 

Télécharger la notice patient 

PUBLIÉ LE 19/03/2021 - MIS À JOUR LE 16/04/2021

Produits injectables utilisés en esthétique pour le traitement des rides :
attention aux marchandises falsifiées !

BON USAGE - RECOMMANDATIONS
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/11/10/20211110-hyaluronidase-notice-prescripteurs-14-10-2021.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/09/21/20210921-notice-patient-intselv2-2.pdf
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